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CLASSIFICATION PROFESSION ET CATÉGORIE SOCIALE

Les regroupements utilisés pour les données sur la composition sociale des familles des élèves de
l'établissement sont établis à partir de la connaissance que l'on a, grâce aux études conduites sur
la question, de la proximité du comportement scolaire des familles.

Les quatre groupes comprennent les catégories suivantes :

 CATÉGORIE I dite "TRÈS FAVORISÉE"
Cette catégorie comprend les professions libérales, les cadres de la fonction publique, les

professeurs et assimilés, les professions de l'information, des arts et du spectacle, les cadres
administratifs et commerciaux d'entreprise, les ingénieurs, les cadres techniques d'entreprise, les
instituteurs et assimilés et les chefs d'entreprise de dix salariés ou plus.

 CATÉGORIE II dite "FAVORISÉE"
Cette catégorie comprend les professions intermédiaires de la santé et du travail social

(infirmiers, éducateurs spécialisés …), le clergé, les professions intermédiaires administratives de
la fonction publique, les professions intermédiaires administratives du commerce ou des
entreprises, les techniciens, les contremaîtres, les agents de maîtrise, les retraités cadres et
professions intermédiaires.

 CATÉGORIE III dite "MOYENNE"
Cette catégorie comprend les agriculteurs - exploitants, les artisans, les commerçants et

assimilés, les employés civils (agents de police, ambulanciers …), les agents de service de la fonction
publique, les policiers et militaires, les employés administratifs d'entreprise, les employés de
commerce, les personnels de service direct aux particuliers (employés d'hôtellerie et de
restauration, concierges …), les retraités agriculteurs - exploitants, les retraités artisans,
commerçants ou chef d'entreprise et les chauffeurs.

 CATÉGORIE IV dite " DÉFAVORISÉE"
Cette catégorie comprend les ouvriers qualifiés, les ouvriers non qualifiés, les ouvriers

agricoles, les retraités employés ou ouvriers, les chômeurs n'ayant jamais travaillé, les personnes
sans activité professionnelle.


